
Formation

EngagEr du 
pErsonnEl dans lE 

sEctEur artistiquE 
Et culturEl  

du 20 au 22 février 2024 
21 heures • 3 jours • 840 €
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Le secteur artistique et culturel 
comporte de nombreuses 
spécificités qui nécessitent 
une bonne connaissance des 
multiples cas de figure et des 
cadres à respecter lorsqu’il 
s’agit d’engager et de salarier du 
personnel, qu’il relève du régime 
général ou de l’intermittence. En 
effet, qu’il s’agisse de développer 
sa structure ou d’organiser un 
festival, maîtriser le droit du 
travail, les procédures liées à 
l’embauche, le formalisme des 
contrats de travail ou encore les 
obligations de rémunérations, 
sont des éléments aujourd’hui 
indispensables.

présentation

objectifs

 z Maîtriser les obligations de 
l’employeur·se

 z Connaître les formalités et les 
déclarations liées à l’embauche

 z Maîtriser les différentes 
formes de contractualisation 
et être en capacité d’établir 
le contrat adapté à sa 
situation et aux statuts de ses 
collaborateur·rice·s

 z Maîtriser les spécificités 
liées à l’intermittence et aux 
embauches particulières 

 z Identifier et utiliser les sites et 
lieux ressources (information 
juridique et règlementaire)

Le cadre et la législation 

 z Les vérifications préalables – le cadre juridique 
et règlementaire

 z Les obligations de l’employeur·se

 z Siret / Code APE

 z La licence d’entrepreneur·se de spectacle : 
Pour qui ? Pour quoi ? Comment ? 

 z Les conventions collectives (CCNEAC / 
CCNSVP / ECLAT)

Emploi et contrats 

 z DUE et numéro d’objet

 z Les différents contrats de travail : CDD de droit 
commun, CDD d’Usage, CDI, CDII

 z Rédaction : conseils et écueils à éviter – 
articles obligatoires et ceux à ne pas négliger 

 z L’adhésion et règlement aux caisses sociales 
spécifiques du spectacle

 z Les différentes catégories de salarié·e·s et 
leurs spécificités : permanent·e/intermittent·e, 
artiste/technicien·ne, cadre/non-cadre, 
emplois aidés

 z Les aides à l’emploi

Les déclarations sociales 

 z Mensuelles, trimestrielles et annuelles

L’engagement d’intermittent·e·s du spectacle 

 z Spécificités et rémunérations 

Les embauches particulières

 z Formateur·rice·s occasionnel·le·s, 
étranger·ère·s, fonctionnaires, mineur·e·s, 
retraité·e·s, stagiaires

Pour aller plus loin 

 z Anticiper les risques liés aux contrôles URSSAF 
et Pôle emploi

 z Les sites et lieux ressources (information 
juridique et règlementaire)

programme
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informations complémentaires

modalités d’évaluation

À l’issue de la formation, un questionnaire écrit de 
satisfaction sera renseigné par chaque participant·e 
afin qu’il·elle évalue la pertinence des contenus de la 
formation au regard de sa pratique professionnelle.
Ce questionnaire sera complété d’une auto-
évaluation des acquis et/ou d’exercice pratique.

tariF

Comment finanCer 
votre formation ?

840 €

moYEns pédagogiquEs

 z Parc numérique : 9 ordinateurs portables 
disponibles à la demande, 1 logiciel Ciel 
Compta Formation, 1 logiciel de paie 
sPAIEctacle, 1 logiciel de synthèse vocale 
ADELE TEAM

 z Bibliothèque : ouvrages professionnels des 
métiers de l’administration et de la production 
du spectacle vivant, revues spécialisées et 
professionnelles

 z accès aux ressources et documents sur la 
Dropbox

pré-rEquis

Pas de pré-requis

publics visés

Employeur·se permanent·e ou 
occasionnel·le dans le champ 

culturel et/ou du spectacle vivant. 

Toute personne en charge de 
l’embauche, des contrats, de 

tout ou partie de la gestion du 
personnel, entrant dans le métier 
ou qui souhaite approfondir ses 

connaissances : administrateur·rice 
ou chargé·e d’administration, 
chargé·e de production ou 

de diffusion, responsable ou 
coordinateur·rice…

Les personnes ayant une pratique 
expérimentée de l’embauche 

de permanent·e·s et/ou 
intermittent·e·s ne sont pas le 

public ciblé par cette formation.

modalités pédagogiquEs

 z Méthodes expositive, participative et 
active comprenant apports théoriques, 
méthodologiques mises en situation et cas 
pratiques.

 z Formation en présentiel (pouvant être 
organisée en distanciel selon le contexte 
sanitaire)

inscription

téLéCharger  
La fiChe d’insCriPtion

intErvEnant

loïc massini

Administrateur

https://www.lardec.fr/financermaformation.html
https://www.lardec.fr/pdf/2023-fiche-inscription-modulaire.pdf
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contact modalités et 
délais d’accès

pour lEs pErsonnEs 
salariéEs

Renseignez la fiche d’inscription et renvoyez-la signée 
à L’Ardec au moins 6 semaines avant le début de la 
formation

1

Vous recevrez alors la convention et le règlement 
intérieur à retourner signés dans la semaine suivant la 
réception de l’accord de financement

5

Vous recevrez le devis et le contenu de la formation 
dans la semaine suivant votre demande2
Joignez ces documents à la demande de prise en 
charge auprès de l’OPCO* ou de votre employeur·se3
Une fois la prise en charge validée, envoyez l’accord à 
L’Ardec pour inscription finale4

*La demande auprès de l’AFDAS pour les personnes 
intermittentes doit être faite au plus tard 1 mois avant le 
début de la formation.

pour lEs pErsonnEs 
dEmandEusEs d’Emploi

**Il est conseillé de faire votre demande auprès de 
Pôle emploi au plus tard 1 mois avant le début de la 
formation.

Se rapprocher de votre conseiller·ère Pôle emploi pour 
vérifier la faisabilité de votre projet de formation**1

Vous recevrez alors la convention et le règlement 
intérieur à retourner signés dans la semaine suivant la 
réception de l’accord de financement

5

Renseignez la fiche d’inscription et renvoyez-la signée 
à L’Ardec2
Établissement du devis par L’Ardec auprès de Pôle 
emploi dans les 2 semaines suivant la réception de la 
fiche d’inscription

3
Une fois la prise en charge validée, envoyez l’accord à 
L’Ardec pour inscription finale4

saâdia mohamEd

Il est possible de mettre en place des 
parcours personnalisés en fonction 
des besoins et des compétences 

déjà acquises. Pour toute 
information d’ordre pédagogique ou 

administratif, merci de contacter :

formation@lardec.fr 
04 67 92 90 90

responsable de formation 

c.michel@lardec.fr 
04 67 92 90 93

charlottE michEl

Assistante de formation
Référente handicap

Référente égalité hommes-femmes

m.jousse@lardec.fr 
07 67 57 00 53

mathildE 
lEFEvrE JoussE

Coordinatrice du lieu de formation
Référente handicap

Chargée de communication

Si vous avez des besoins 
d’aménagements spécifiques au 
regard de la santé, contactez nos 
référentes handicap. Ensemble, 

nous identifierons les éventuelles 
contraintes et trouverons des 

solutions adaptées dans la 
mesure du possible :



Réf. COM.MO.CON.A24 • MAJ 09/01/2024 5

informations pratiques

rEstauration

Le Tri Postal dispose d’un espace cantine où vous 
pouvez déjeuner. Des réfrigérateurs, des micro-
ondes et de la vaisselle sont à votre disposition. Il 
existe également plusieurs services de restauration 
à proximité, en vente sur place ou à emporter. 
N’hésitez pas à nous demander conseil et à consulter 
le plan en dernière page.

annulation

Des modifications indépendantes de notre volonté 
peuvent intervenir en cours d’année. L'Ardec se 
réserve le droit d’annuler ou de reporter une 
formation si le nombre d’inscrit·e·s est insuffisant (ou 
autres problèmes majeurs). Dans ce cas, les sommes 
versées par les stagiaires seront intégralement 
remboursées.

téLéCharger Les Conditions 
généraLes de ventes (Cgv)

liEu dE la 
Formation

Toutes nos formations ont lieu au 
Tri Postal, notre espace de travail 
collaboratif labellisé tiers-lieu Occitanie 
situé dans le quartier Hôpitaux-Facultés 
à Montpellier. Le Tri postal est mis à 
disposition des stagiaires hormis les 
espaces de bureaux clos (ateliers). Le 
coworking et la Bulle sont disponibles 
dans la limite des places disponibles et 
sur la période de formation.

adrEssE
Le tri Postal 
120 rue Adrien Proby 
34090 Montpellier

accÈs
 z tramway : ligne 1, 

arrêt Hôpital Lapeyronie

 z Bus : la Navette, 
arrêt Eugène Bataillon

 z en voiture : parking privé

 z À vélo : 10 min du centre

 z stations vélomagg : Vélostation 
37 Fac des Sciences ou 
Vélostation 36 Occitanie

téLéCharger toutes Les 
informations Pratiques

chiFFrE clé 
2022

90%

Taux de satisfaction des apprenant·e·s  

satisfaits

Le Tri Postal est accessible aux personnes à mobilité 
réduite. Nous réalisons une veille constante ainsi 
qu’un aménagement progressif de nos dispositifs, 
démarches, outils et supports des parcours de 
formation pour l’ensemble des types de handicap.

accEssibilité

téLéCharger La fiChe 
aCCessiBiLité

https://www.lardec.fr/pdf/cgv_ardec.pdf
https://www.lardec.fr/pdf/2023-infos-pratiques.pdf
https://www.lardec.fr/pdf/2023-accessibilite.pdf


www.lardec.fr

120 rue Adrien Proby

34090 Montpellier

04 67 92 21 74

contact@lardec.fr

www.tripostal-mtp.fr

120 rue Adrien Proby

34090 Montpellier

04 67 92 21 74

contact@tripostal-mtp.fr

SIRET : 40918368800038 - APE : 8559A
Organisme de formation : 91340340634

Charte graphique : Christophe Malsert - Focus Magazine

Brasserie Le tram

Boulangerie  
La mie de Pain

Camion  
house Pizza

epicerie  
au marché des tilleuls

délice tacos

resto u 
Le fournil de la fac

https://www.tripostal-mtp.fr/
http://www.facebook.com/lardec.fr
https://www.instagram.com/l.ardec/
https://www.linkedin.com/company/l%27ardec/
https://soundcloud.com/lardec
https://twitter.com/l_Ardec
https://www.facebook.com/letripostal.mtp/
https://twitter.com/letripostal
https://www.culture.gouv.fr/
https://www.montpellier.fr/
https://www.laregion.fr/
https://www.linkedin.com/company/letripostal-mtp/
https://www.instagram.com/letripostal_mtp/

